
l.

- ^É.ll
CAIaPAG\E 

sru"

-< , 'ptrtTREPRl 
sE (

t-t L-

- ùlnnçgurtlr

N' 18 - OCTOBRE 1983



C oop

Bien sûr, vous
c'est qu'il n'est

30010 Soloriés
25728 ouvriers employés
2462 ogents de moitrise.l820 

codres.

Si comme lo CGT, Ie demonde les soloires étoient revus et ougmentés, une vé-
ritoble grille hiérorchique mise en ploce, celo ouroit des conséquences non

négligeobles pour le finoncement de Io Sécurité Sociole.

Ex/
Pour les 30010 soloriés des C00P, 1o sotisfoction de notre revendicotion

opporteroit environ 240 millions de nouveoux froncs por on oux différentes cois-
ses.

rd> L'AI.EMENTATION DES SALAIRES, C'EST BON POIJR LA SECU.

COOP : Au cours des 3 dernières onnées
ont été supprimés.

emplois

Eloquont non !.... et sons compter Io réduction du nombre

d'heures trovoillées.
I
\.> Soit une perte onnuelle pour lo sécu de 22 millions

de froncs nouveoux.

Et si ces emplois existoient toujours et
temps portiel qui Ie souhoitent possoient

Est-ce-que celo ne constitueroit
plémentoires ?

r{> L'EMpL9I C'EST BON POTJR I-A SECU.

Des chiffres..des lettres..des constat-s dans vos rnagasins

votre soloire et le moins que I'on puisse dire,

) Dons les

)

SECURITE SOCIALE ET SALAIRES

connotssez
pos éIevé.

C00P il y
dont

que les soloriés o

à temps complet,

pos des moyens suP-

SECIIRITE SOCIALE ET EMPLOI

SECURITE SOCTALE ET CONDITIOTVS DE TRAVATL

Lo chorge de trovoil por solorié à ougmenté de foçon importonte, détérioront
ou possoge }.es conditions de trovoil-

Mouvoises conditions de trovoil = orrêts de trovoil.
COOP : 336 OOO Heures d'obsences pour occidents du trovoil"

d> DE BOl.tSS C0]OITIOiIS DE TRAVAIL, C'EST BON POUR LA SECU.

La Sécu c'est une affaire au quotrdien, une affaire
Pour les revendications, nous vous le répétons, rien
sans vous C'est oareil pour 1.. Sécu.

de tous l-es

ne peut se
J OUrs

fai re

D âccord avec la CGT ? Alors le 19 Octobre
VOTEZ CGT



Lo Sécur*t*$ Sæcimfie, les sofoires,
I'enrploi, lex e*nditions de trovoil ?
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Les questions du financement de fa sécurité Sociafe sont au
coeur de notre bataiffe pour plus de protection sociale
et pour trouven des issues à fa crise dans ltoptique dtune
nouvefle croissance. Pour vous permettre de toujours mieux
argumenten sur ces questions difficiles, mais que nous de-
vons néanmoins aborder avec lrensembfe des travaifleurs et
des essrrr és nôrrq \zôrlq F:-i<^-c n '!u, rrvu_ ,arvenir un extrait dlune
intenview donnée par Thér"èse POUPON, secrétaire confédér:ate
dans le journal édité pan la Fédération des Travailleurs
de lrEtat.

Cuesticrn Abordl;ts :lonc fes prablèmes du financement Ics rtctr.s
lement p,:ssrl'l€ t/; t{;fissrver les acquis, r71ais de les airzélio,er i':it}rs
gue le sÉctt esi' en ceficit 7

âs dit qtt'îl i:ii:ii, :

{iua iûut lû l;lt.,"rri.

La donnée essentielle à la base de nos
propositions pour un tinancement cohé.
rent et eff icace de la SECU, c'est que
celui-ci conlribue à l'eff icactté économi
que en incitant à une gestrcn nouvelle
des enrreprises prenant en compte les
aspects sociaux dans les calculs de ren
tabrlité et se tradurse par conséquent,

ç,tw lti,^,':r. par une amélioration des condiiions de
luUN Llt r: r r travail, oe Ia qua,rf 'cation des salariés.

N lorlJal(, lt{<dfX 7Ail5 t$KOlnWç iJ ,",, rormarion er de reu. sanré

(

VOTËU CGT

T. Poupon; li y a effectivement des
problèmes tinirncrers, mais avant d'ex
poser les propositions de la CGT pour-
les résoudre, 1e voudrais précrser que
ces problèrnes sont lorn d'avoir le carac
tère catastrophique qu'avancent le
CNPF et FO le bilan de 1982 a été
ef fectrvement négatif (5 mrllrards sur un
budgei de 600 rnilliards, soit moins de
1 %), nraisrrompte tenu des excédents
,jcs arrrées, j'rlptrerrrns, In sOlde frral eSt

efrcore posrltf

Cccr étant, rl est vrar clue le systèrner de:

lltr,rtr( 4ltrr" ' rlL ,'i S[:CU :r '][lelrl se:
lrrrites I tairt donc procéder à rrne véri
lable rétorrrt' rir trnanc;t:menl en fai
sanl preLrv€r rl'irfar;inatiOn poLlr clu'on
cllaft(le uri l)rirr los ilo(ines c1aills lcsqucl
|.,c ()n val fjrJrsill

i.,Jn tinancement qui soit donc dissuasit
des gaspillages financrers, mais au con-
ir:irp nrômô1Êr rr dp lâ cAnté des fgmmeS
et des hommes qui crèent les richesses.

C'es1 dans cet esprit quet la CGT pro'
pose de :

r Voduler ,a colrsatror versée par

l'employeur en fonction du rapport
entre la valeu, aloutée brute el la

mâsse des salarres verses par les
entreprises industrielles et commer'
ciales et les banques

Ce rapport, facrle à calculer et sta
ble, pourrait s'appliquer à une partie
seulemenl du taur actuellerne.'en
'./igueur pour les cotisations dites
(patronales)) tout en portant sur des
salaires totalemenT déplafonnés,
mais ne concernerait pas les admi
nistr"ations clui contrnueraient à coti'
ser su r les mêmes bases
qu'actuellement

. Programmer le déplafonnement iotal
des cotrsations

. lnstituer des cotrsations de nrênte
niveau que celles portant sur les
salaires brr-rls pour les reveni-rs obte
nus par la mise en vaieur des capi
taux f inanciers ou fonciers

Ainsr. le président Dtrecteur Gérreral
d'une entreprise qui acluellemerrT ne'r

cotrse que sr.rr son salarre, parlre sou
rrelt la plitS ,,rlOrlesle) de qes r..Ve

nus, devrart également cotrser de la

même manière sur ce que lui rappor
tent ses actions, jetons de présence,
ses immeubles de rapports, etr)

Actuellernent, plus de 20tl rnilliards
échappent ainsi à toute cotisation
Est-ce juste alors que celles et ceux
qur 1es possèdent bénéficient plus
que la rnoyenne des gens des der
n'ers progrès de la médecine et de la
chirurgie financés par la Sécurité
Sociale ?

. Assurer l'équrlibre des régimes des
non salariés par une contribution de
solidarité des catégorres les plus f ot
.,.--a-.^ -^l^.,^^{ J^^tu|eeS rerevdrrr ues re!tmes concer
nes . par exemple, il esl plus luste de
demander aux exploitants agricoles
fortunés de faire un ef fort supplé-
mentaire pour leur proore régrme que
de demander cel ef f ort aux salariés
par le brars de ta , ompensation,
puisqu'ils f inancent à plus de 95 %
le régime général

r Examiner une particrpa.tion budgé
taire de l'Etat comrne contribulion
aux dépenses qui dépasserrt le cadre
du régime général

L ensemble dp ces disposiltons oer ^rcl
trait d'améliorer la couverltrre soctâle de
l'ensemble des femmes et des hommes
vivant dans notre pavs, et en
partrcLr lrer

la poursuite de l'améltoratlorr des
prestations familiales et letlr attrlbrl
tion, sans condition de: ressottrces,
dès le premier enfant airrsr ctLre le

développemerrt des éqlrtpr:trttrttts
sociarrx,
la réalrsalron des engai;ettli)rtts tiorl
cernilnT les retnbtlLtrsertlents clel

lunettes, '.je soins dentatres et 1a sLlp

ç-rressiorr rle l'inlrrstt: forfarl hosllita
lref , etc

ûû( btK,l€t{ T,Ai\itrfç
/Tilx' MIM(tr/tl/. :i 6U|AL{5,.,



i-l {/{; iJen.ç{?S- t{i det la s;raposition rJe tiscaf i.çer les catis;;'ti*t:s rl//r:c;rlians Famit'ialet:; ?

T. Poupon: La CGT est contr(l |vlême

s'il a ses lirnites que j'ai soulignees err

proposanl une modificatron de la bas€'l

cies cotisations versées par l'employeur,
le systèrrr: de ftnancement des régimes

de salariés qui a sa source à l'entreprise
est fondarrrentalement luste

i,a Sécurité Sociale contrtbrue pour une
part. non négligeable à l'entretien et au
.enouvellement de la force de travall :

celle d'hier-, d'aujourd'hui et de demain
C'esl. bien parce qu'elle est fondamen
talement cela qu'elle est l'obieI depuis
sa mrse err place, d'altaques ausst viru-
lentes du CNPF

- pour réduire au strict mtnimum la

couverlure des besoins,
pour transf érer sur les reverius des

ménages 1e financemenl de cette
COUVCTTU TC,

- pour gerer les fonds coliectés dans
ie sens des intérêts du caPttat

ia différenciation entre ce qui relèverait
de l'assurancq f inancée par des cotisa-
tions et ce qui relèverait de la solidarité
financée par l'imPôt masque ce fait

essentiel . ia Sécurité Sociale esI un

toLrt, la branche iamrlle participe bien à

!'errtreTierr et au rellouvellement de la

torce dc TrâVâ1, ytr assutant une partie

de l'accueil et de l'éducation de l'enfant

J'alouterai qu'en f rscalisant ainsi les

cotisatrons, ce serait courir le risque de

faciliter l'étatisation de la Sécurité
Socrale;iu lieu de son autogestion

D'autre part, l'apport du salaire fémintn
dans un ménage où les deux conJolnts
travaillent est évalué par l'INSEE àU Vo

de sa vale,lr.

Dans le cadre du système fiscal en

vigueur qui n'e tient aucun compte de

cette réalité et qui impose les ménages

de salariés comme si l'apport du salatre

féminin était égal à 100 %, le transfert,
même partiel des cotisations (payées

par l'employeur) sur l'impôt (payés pat

ies ménages) ne peLrt que conduire à

une nouvelle diminution de la valeur du

salaire féminin .. et la CGT ne peut évi-

demment être d'accord avec une telle

conséquence qui met en cause le droit
au lravail des femmes


